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149 DCS 
Aménagement d'un barrage sur la rivière 
Chaudière à la hauteur de St-Georges 

M. Jean Paré, comn1issaire-médiatcur 
Bureau d'audience public sur l'environnement 
Éd i ticc Lomcr-Goui n 
575, rue St-Amable, 2~ étage 
Québec ( Qc) 
GIR6A6 

St-Georges (Beauce) MEO 6211-01-007 

St-Georges, le 5 janvier 2001 

Obict : Rendez-vous à la Rivière à St-Georges 
( Demande d'audience publique.) 

Monsieur Parl!, 

Je désire par la présente, vous informer que, aprts avoir pris connaissance du plan 
cartographique portant la signature de l'arpenteur géomètre Richard Poulin, il est clair que la 
corporation Rendez-vous à la Rivière pour l'an 2000 cl Ville Sl-Gcorgcs projctle 
l'amén.igcment de la rive Ouest de la rivière en piste piétonnière. 

Je demande que le promoteur et Ville St-Georges prennent rengagement de ne pas 
faire de piste cyclable ou de sentier piétonnier sur les terrains privés <le la rÏ\:c Ouest de la 
rivière, contrairement de ce qui apparaît sur le plun de l'arpenteur géomètre. 

Veuillez agréer, Monsieur Paré, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Signé à St-Georges cc 5 janvier 2001. 
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Jean-Marc Bolduc 


